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Relever les défis de l'intelligence artificielle au service de l'agriculture.
Question écrite n° 5665

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur les défis de
l'intelligence artificielle au service de l'agriculture. L'agriculture française vit une transition décisive. Elle se situe
à la croisée des chemins entre traditions séculaires et innovations de rupture. Aujourd'hui, être agriculteur, c'est
manier à la fois la fourche et le microprocesseur, conjuguer la sagesse des générations passées avec la
puissance des outils numériques, notamment l'intelligence artificielle (IA). Cette technologie, loin d'être une
simple mode, représente un levier majeur pour répondre aux défis du XXIe siècle : hausse des coûts de
production, raréfaction des ressources naturelles, exigence de traçabilité, changement climatique, exigence
accrue des consommateurs... L'IA permet d'optimiser les rendements, de réduire l'usage des intrants,
d'améliorer la santé animale et végétale, de mieux anticiper les aléas climatiques ou encore d'automatiser des
tâches chronophages. En somme, elle peut contribuer à renforcer la compétitivité des filières tout en accélérant
les transitions agroécologiques. Mais aujourd'hui, l'accès à ces technologies reste inégal et les freins sont
nombreux, en particulier pour les petites et moyennes exploitations : coûts d'investissement, manque de
formation, absence d'accompagnement adapté, difficultés de couverture numérique dans certaines zones
rurales... Se pose par ailleurs la question de la dépendance que l'utilisation de certains outils d'intelligence
artificielle peut entraîner pour le pays. Il ne faudrait pas que l'amélioration de la souveraineté alimentaire, par
une utilisation adéquate de l'intelligence artificielle, porte préjudice à la souveraineté industrielle, en raison d'une
autonomie technologique insuffisante, voire nulle. La France doit donc se donner les moyens d'une IA agricole
souveraine. Or la loi d'orientation agricole, qui se veut un cadre structurant pour l'avenir de notre modèle
agricole, n'aborde de manière explicite aucune de ces questions, alors même que son titre II affiche l'ambition
de « former et mettre l'innovation au service du renouvellement des générations et des transitions en agriculture
». Une telle omission interroge. Car si l'innovation doit être un moteur de transformation, encore faut-il en
garantir l'accès pour tous, dans un esprit de justice sociale, de performance collective et de souveraineté
garantie. Dès lors, il souhaite savoir quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre pour lever les
freins à l'usage de l'intelligence artificielle dans le secteur agricole, afin que cette révolution technologique soit
une opportunité pour tous les agriculteurs et pas seulement pour une minorité déjà connectée et équipée.
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